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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

conventions avec les praticiens
Question écrite n° 82223

Texte de la question

M. Émile Blessig attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur les difficultés rencontrées par
les services de soins infirmiers à domicile concernant l'évolution de leur activité. Les services de soins infirmiers
à domicile pour personnes âgées (SSIDPA), appelés aujourd'hui SSIAD, permettent par le biais d'un forfait
journalier par lit, de salarier des aides-soignantes intervenant à domicile. Compte tenu de l'évolution
démographique de notre pays, de l'allongement de la durée de vie et de la politique de maintien à domicile des
personnes âgées, le nombre de lits attribué à ces services est devenu insuffisant dans bien des cas. Pour pallier
ces difficultés et néanmoins répondre à la demande, dans certains départements, avec l'accord tacite des
caisses de sécurité sociale, un certain nombre d'aides soignantes interviennent dans les centres de soins
infirmiers, étant ainsi salariés par le biais du centre de soins qui encaisse les honoraires infirmiers pour les actes
réalisés. Cette solution a l'avantage de répondre aux demandes de soins mais ne correspond pas à la
réglementation en cours. Par conséquent, il lui demande si le Gouvernement accepterait d'envisager soit
d'augmenter le nombre de lits dans les SSIAD, et ainsi rémunérer les aides-soignantes intervenant dans le
cadre du forfait, soit de permettre aux aides-soignantes d'exercer sous forme indépendante avec une tarification
à l'acte de leurs interventions.

Données clés

Auteur : M. Émile Blessig
Circonscription : Bas-Rhin (7e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 82223
Rubrique : Assurance maladie maternité : généralités
Ministère interrogé : Santé et sports
Ministère attributaire : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 29 juin 2010, page 7180
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE82223
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA538

